CONSEIL DE GESTION
Procès-verbal de la séance du 18 mars 2008
(Diffusion après l’approbation du Conseil de gestion)

Enseignants présents : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT, Oscar FREAN-HERNANDEZ,  Ahmed HAMMAD, Laurence JEHLE-BLANC, Catherine PAULIN, Blandine RUI
Enseignants ayant donné procuration : Serge ORMAUX, Alfredo PERIFANO, François VION-DELPHIN, Pascal BERION

Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Pascale BEHRA, Marie-Ange BELOT,  Marie-Claude CHARLES, Denis DINET, Sandrine DIZIAIN, Armelle KAUFMANT-COUILLET, Christophe LEJEUNE
Etudiant présent : Jérôme VERDER
Personnalité extérieure présente : Eric DURAND (Conseil régional)
Personnalité extérieure ayant donné procuration : Elisabeth PASTWA
Personnalités extérieures excusées : Dominique SUSINI
Personnes invitées: Rudy CHAULET (assesseur aux formations), Raymonde PENOTET (responsable administrative), Brigitte MALINAS-VAUGIEN 
Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Il rappelle l’ordre du jour :
- Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 26 février 2008 
- Présentation du poste de B. MALINAS-VAUGIEN, chargée des relations internationales
- Election aux 3 conseils de l’Université
- Renouvellement du collège étudiants au Conseil de gestion de l’UFR
- Point sur le PRES Université de Bourgogne/Université de Franche-Comté
- Participation de l’UFR à la Commission du SCD
- Questions diverses : pas de question posée, ce point ne sera donc pas abordé.
I – APPROBATION DU CR DU 26 février 2008
Le CR du Conseil du 26 février 2008 est adopté à l’unanimité.

II – PRESENTATION DU POSTE DE CHARGE DE MISSION AUX RELATIONS INTERNATIONALES PAR Mme MALINAS-VAUGIEN
Mme MALINAS-VAUGIEN remercie le Doyen de l’avoir invitée. Elle expose le rôle du service : il a été mis en place par M. LEHMANN, à l’époque il était service des étudiants étrangers, maintenant des étudiants internationaux avec des programmes d’échanges : Erasmus, ISEP, Japon, bilatéraux. Ce sont des étudiants d’échange. Ce service nécessiterait une structure qui pour l’instant, n’existe pas, pour accueillir ces étudiants de plus en plus nombreux. 70 % des étudiants d’échanges viennent à l’UFR SLHS. 
- travail en étroite coordination avec la DRI (Direction des relations internationales) : lors de la mise en place d’un échange, la DRI envoie un dossier à l’UFR 
- réception des étudiants : 2 permanences par semaine, de septembre au 20 juillet 
- réception de nombreux emails

- accueil, informations générales 2 fois par an (1 en SLHS, 1 en ST)
- lien éventuel entre le coordonnateur responsable de l’échange et les étudiants

- suivi des projets d’études des étudiants : lourd en début de chaque semestre
- coordination entre les étudiants et la scolarité : relevés de notes dans Apogée

- suivi administratif des étudiants français qui partent ; ils n’ont pas le réflexe d’aller à la DRI.
Toute personne intéressée peut contacter Mme MALINAS-VAUGIEN qui est prête à donner un coup de main en 2008-2009 à son remplaçant. 
L’idéal serait d’une part d’avoir un vrai bureau des relations internationales, mieux placé 
et d’autre part 2 personnes (1 enseignant et 1 administratif) avec des plages horaires fixes.

L’UFR est bien perçue par les partenaires ERASMUS ; les étudiants d’échange reviennent et se présentent à nos diplômes.
D. JACQUES-JOUVENOT : quelle est la procédure ?

Le Doyen : par appel à candidature. Toutes les candidatures sont les bienvenues.

B. MALINAS-VAUGIEN : depuis quelques années, il y a une prime de charges administratives.

Le Doyen : peut-être même une décharge d’enseignement dans la mesure du possible.

III – ELECTIONS AUX 3 CONSEILS DE L’UNIVERSITE

Le Doyen : les élections sont prévues le mardi 1er avril. Les listes de candidatures doivent être déposées ce jour avant 16 H 45 à la Présidence. Les modalités ont évoluées : plus de possibilité de panachage. Les bureaux de vote seront installés dans le bâtiment A, au fond de la galerie pour le CA et le CEVU et dans mon bureau pour le CS. Le dépouillement se fera à l’Université. Le même jour, auront lieu les élections au CA du CROUS ;
IV – ELECTIONS PARTIELLES AU CONSEIL DE GESTION DE L’UFR
Elles sont prévues le jeudi 24 avril de 9 H à 17 H. Les candidatures doivent être déposées le lundi 21 avril avant midi. 8 sièges sont à pourvoir. Pour qu’une liste soit valable, elle doit comporter au moins la moitié des sièges (4 titulaires et 4 suppléants).
V – PRES DIJON-BESANCON
Le Doyen : une réunion a eu lieu à Dijon le 6 mars organisée par Hauden pour la Franche-Comté et Fortier pour la Bourgogne à laquelle l’université de Franche-Comté et singulièrement l’UFR SLHS étaient très peu représentées (manque de directeurs d’équipe). L’objectif est la mise en place de synergies entre les 2 universités.

Constat : les masters à faibles effectifs représentent un coût que la collectivité ne peut plus supporter longtemps. Mutualisation de certaines formations offertes par les écoles doctorales (J. C. DAUMAS, T. MARTIN et F. FAVORY travailleront avec Dijon).

Ce qui se met en place pour les écoles doctorales le sera aussi pour les formations :
· soit on reste chacun chez soi : les formations à faible effectif meurent

· soit on réfléchit à ce que l’on peut faire ensemble  et on partage selon les spécialités : (préparation aux concours). Etudiants ou enseignants se déplacent.

Le fonctionnement actuel ne dépassera pas le quadriennal 2008-2011. En 2011 : des axes de mutualisation seront mis en place d’office. Les 2 universités sont pluridisciplinaires. Si on joue la carte strictement personnelle, c’est la fin de nos masters qui ne sont pas assez « pointus ». Nous devons absolument changer de culture. Les doctorats doivent devenir « appliqués » et pas seulement recherche. 
B. CURATOLO : ce n’est pas un hasard si on commence par le haut, par les écoles doctorales. On souhaite aligner les écoles doctorales sur l’exemple du CIES (Lyon) : les formations sont centralisées, dispensées par des professionnels. Le coût des formations et des équipements est partagé. 
Le Doyen : dans l’expertise actuelle, ce qui pose problème, c’est la rémunération des interventions des professionnels que l’on n’a plus les moyens de payer. Beaucoup de collègues pensent « on va disparaître ». La loi LRU permet plus de souplesse. Les déplacements vers Dijon ne sont pas un problème
D. JACQUES-JOUVENOT : d’accord pour travailler avec Dijon mais les responsables d’unité doivent arrêter leur position. Le Président n’était pas d’accord.

B. CURATOLO : le discours change ; le PRES existe.

D. JACQUES-JOUVENOT : masters ouverts ou masters ciblés ?

Le Doyen : prenons acte de la situation actuelle.

D. JACQUES-JOUVENOT : nous assistons à une lassitude des enseignants et des administratifs.
Le Doyen : les enjeux actuels et à venir sont importants. Les effectifs vont continuer à diminuer ; profitons-en pour améliorer nos conditions de travail ; mobilisons-nous pour mieux répartir le travail et monter des projets. 

M. P. BEHRA : J. C. DAUMAS, T. MARTIN, F. FAVORY, c’est la MSH.
Le Doyen : non, c’est l’école doctorale.

M. P. BEHRA : comment les échanges avec Dijon vont-ils se mettre en place ? Les étudiants iront-ils à Dijon 3 à 4 fois par semaine ? Quand va-t-on prendre en compte l’intérêt des étudiants ?

Après les remarques à 3 reprises du Doyen, les élues IATOS CGT (M. P. BEHRA, M. C. CHARLES et F. BAEHR) estiment que leur droit de parole n’a pas été respecté et quittent la séance à 15 H 15.

Le Doyen : nous devons changer nos façons de travailler.

B. CURATOLO : il ne s’agit pas de déplacer les étudiants pour le plaisir de les déplacer. Les frais sont pris en charge par l’institution.
P. ANDERSON : d’après C. CONDE, les sciences du langage resteraient à Besançon et les sciences de l’éducation à Dijon. Qu’en est-il ?
Le Doyen : pas de rapport de force ; on ne revient pas sur le partage qui s’est mis en place. Il n’y a là aucun intérêt à la mutualisation.

B. CURATOLO : il y a plus de professeurs de lettres à Besançon.

D. JACQUES-JOUVENOT : c’est la même chose en sociologie.

O. FREAN-HERNANDEZ : le risque de la mutualisation n’est-il pas que les étudiants s’inscrivent à Dijon.

Le Doyen : les 2 formations doivent s’imbriquer. Les bases de l’inscription doivent être clairement définies ; chaque université aura son vivier local ; la formation devra être validée dans les 2 pôles.

O. FREAN-HERNADEZ : chaque section devra négocier avec celle de Dijon ?

Le Doyen : c’est à l’institution de le faire.

E. DURAND : c’est satisfaisant de voir les 2 universités collaborer. Je suis rassuré sur les inscriptions mais Dijon a un vivier plus important. La Franche-Comté a un handicap ; elle est placée entre 2 universités plus importantes (Lyon et Strasbourg). Comment se fera le choix des inscriptions ? Si les étudiants doivent se déplacer, ils préféreront peut-être s’inscrire à Dijon pour éviter de nombreux déplacements. La Région offre un tarif préférentiel avec le TER ; le train est plus avantageux que le car.
Le Doyen : la Région finance déjà le déplacement à Dijon des étudiants du master d’archéologie. Il n’est pas question de tout mutualiser. Le vivier est sensiblement le même entre les 2 universités. Dijon est aussi à proximité de Lyon et de Paris. Les 2 universités sont considérées comme identiques. 
C. PAULIN : ce sont d’abord les masters qui sont concernés. Qu’en est-il des équipes de recherche ?

Le Doyen : les directeurs ont été destinataires de l’évaluation de leur équipe ; c’est à eux d’animer la réflexion au sein de leur équipe.

C. PAULIN : ma remarque est mal formulée. Le PRES est une réflexion sur les formations. A quel moment les acteurs vont-ils réfléchir ? Existe-t-il un organisme de réflexion entre les 2 universités ?

Le Doyen : formation et recherche sont dissociées mais adossées. A l’échelle du PRES, la réflexion ne fait que commencer. Les 2 médiateurs vont organiser des réunions auxquelles seront conviés les directeurs d’équipe. Ils seront sollicités ; à eux de mobiliser les acteurs de leur équipe.

B. CURATOLO : le financement des thèses est maintenant soumis à candidature : appel à candidature avec publication des sujets sur le site du ministère . 555 sujets sont remontés. L’articulation recherche/formation existe ; il faut savoir lire les remarques des experts. Le master est en synergie avec l’activité de recherche. On ne peut pas sauver une formation indépendamment de la recherche. Il y a plusieurs niveaux de responsabilité.
D. JACQUES-JOUVENOT : je suis étonnée que les directeurs de masters n’aient pas été associés à cette réunion à Dijon.

Le Doyen : cela viendra. Les choses démarrent.

B. CURATOLO : les réunions ne peuvent pas être des assemblées générales ; 7 écoles doctorales étaient présentes. Il était difficile d’élargir au niveau des masters.

M. R. GUELFUCCI : nous manquons d’informations. Nous ne savons même pas que T. MARTIN et F. FAVORY sont les directeurs adjoints de l’école doctorale.

B. RUI : le manque de transmission de l’information est très handicapant. Les gens de la base sont mal informés.
Le Doyen : l’école doctorale a adressé le courrier aux professeurs, HDR et directeurs d’équipe qui doivent faire redescendre. L’information passe ; pour ce qui concerne le master et la recherche, c’est au niveau de l’équipe ; je ne veux pas me substituer aux directeurs.

D. JACQUES-JOUVENOT : c’est un problème de fonctionnement. Les règles ont changé mais quand ? Quelle est la date de l’élection de J. C. DAUMAS à l’école doctorale ?

B. CURATOLO : la candidature de T. MARTIN comme directeur de l’école doctorale a été validée par le conseil de l’école doctorale.

O. FREAN-HERNANDEZ : y a-t-il eu appel à candidature ?

D. JACQUES JOUVENOT : non.
B. CURATOLO : si au sein du conseil de l’école doctorale. Cela arrange les collègues que d’autres fassent le travail. Tout le monde peut se présenter comme directeur de l’école doctorale.

M. R. GUELFUCCI : on n’a pas su que T. MARTIN succéderait à J. C. DAUMAS ; Il faudrait trouver un moyen pour que l’information circule mieux et soit plus transparente.

B. CURATOLO : je suis navré de constater que l’on fonctionne sur des fantasmes. Il faut réclamer l’information auprès des directeurs d’équipe.
V – LE SCD
Le Doyen : le CA désigne un représentant à la commission SCD. Gabrielle PADBERG était le représentant de l’UFR mais elle pensait STGI et non SLHS ; Dans le nouveau CA, il faut faire en sorte que l’élu de SLHS soit le représentant au SCD.  Louis UCCIANI était le représentant de SLHS à la BU Lettres pour l’achat d’ouvrages. Il serait bon qu’un membre du Conseil de gestion soit ce représentant.
B. CURATOLO : le PRES concerne le SCD des 2 établissements.

La séance est levée à 16 H 30.
La responsable administrative,
R. PENOTET

